
 

PENSE-BETE 
 

 
 

DECLARATION D’ACCIDENT  

Il vous est possible de télécharger directement une déclaration 
d’accident, sur le site de l’assurance. Ainsi vous ne perdrez pas de 
temps s’il vous arrive une blessure. 

site : http://www.mutuelle-des-sportifs.com 
onglet : « en cas d’accident ». 

télécharger le document en format pdf. 
 

TARIFS 

Tarifs des licences :  
Adulte avec assurance (né en 2006 et avant) : 42.10 € 
Jeune avec assurance (né en 2007 et après) : 35.50 € 
 

Tarifs d’arbitrage à régler impérativement avant le match : 
Comme précisé à l’assemblée, les défraiements d’arbitrage 
   Indemnité d’arbitrage : 10 € 

Défraiement de déplacement : 40 € 
 

Soit un total de 25 € par équipe s’il y a un seul arbitre, ou 50 € par 
équipe s’il y a deux arbitres. 
 

LICENCIES D’UNE AUTRE DISCIPLINE 

Les licenciés d’une autre discipline évoluant dans un autre club seront 
qualifiés lorsque la commission aura en sa possession l’autorisation 
du club d’appartenance + Carton blanc (avec photo joueur et 
photocopie de la pièce d’identité collée au dos du carton) 
Les licenciés d’une autre discipline évoluant dans le même club seront 
qualifiés lorsque la commission aura en sa possession le carton blanc. 
 

Important : Un licencié ne peut pratiquer dans un autre club une 
discipline existante dans le sien. 
 

REDACTION FEUILLES DE MATCH 

Voici les dispositions concernant l’envoi à la commission de cette feuille 
de match.  
Pour éviter tout litige : 
  La feuille de match doit être envoyée par l’équipe victorieuse. 
En cas d’égalité, c’est l’équipe recevante qui devra faire parvenir la 
feuille de match à la commission. 



  Envoyer sous 48 heures cette feuille de match à la commission. 
Une tolérance est accordée cependant si elle parvient à la commission 
avant le lundi midi. Si vous avez eu un empêchement pour renvoyer la 
feuille de match, avertissez nous de suite. N’attendez pas que la 
sanction " tombe " sur le bulletin. 
  Pour toute feuille non parvenue dans les délais, match perdu 
par pénalité avec zéro point au classement, 0 but pour et 3 contre. 
Le résultat sur le terrain reste acquis pour l’équipe en règle. 
Et ces pénalités ne tiennent pas compte des amendes correspondantes. 
 

Concernant les rencontres jouées le VENDREDI, vous avez jusqu’au 
lundi pour les envoyer (tolérance).  
 

Nous rappelons de nouveau que les noms des joueurs doivent être 
inscrits en MAJUSCULES, qu’aucun joueur ne doit être raturé (il sera 
marqué non joué par l’arbitre). 
La transgression à ces règles entraînera automatiquement une amende 
pour le club fautif. 

 

Vous allez recevoir les feuilles de match. (Blanche pour le Championnat, 
Verte pour la coupe Delaune, et Jaune pour la coupe Occitane). 

 

CONTROLE FEUILLES DE MATCH 
Toutes les feuilles de match sont contrôlées automatiquement par 
la Commission, même en absence de réclamation. 
 

Alors soyez vigilants lorsque vous formez vos équipes, afin d’éviter tout 
litige éventuel. 
Pour éviter toute réclamation : 
  Le capitaine doit vérifier que les numéros des maillots inscrits 
sur la feuille de match correspondent bien à ceux des joueurs. Si le 
numéro ne correspond pas au joueur sanctionné alors que le capitaine a 
signé la feuille de match, aucune réclamation concernant le joueur 
fautif ne sera admise. 
  A la fin du match, au moment de signer la feuille de match, le 
capitaine doit vérifier les sanctions inscrites par l’arbitre afin d’éviter 
toute contestation par la suite. 
 

Les feuilles de match bien remplies facilitent le travail de la Commission. 
Aussi, remplissez-les scrupuleusement. 
 

CONTROLE SYSTEMATIQUE DES LICENCES ET DEBUT DES 

RENCONTRES 

Un contrôle systématique des licences est effectué par l’arbitre à 
chaque rencontre.  



D’autre part, " une rencontre devra impérativement débuter au plus 

tard, un quart d’heure après l’horaire désigné sur le bulletin, toutes 
les vérifications d’usage ayant été effectuées. L’équipe n’étant pas 
prête sera déclarée forfait ".  
Si pour une rencontre fixée à 19h45 par exemple, l’arbitre n’est pas en 
mesure d’avoir terminé la vérification des licences pour commencer la 
rencontre à 20h00 dernière limite, alors l’équipe qui n’est pas prête sera 
déclarée " Forfait ". 
Il en va de même si aucune des deux équipes n’est prête à 20h00. 
Alors prenez vos dispositions pour éviter tout litige. 
 

COMMUNICATION TELEPHONIQUE DES RESULTATS 
A l’issue de la rencontre, le  club vainqueur ou le  recevant en cas 
d’égalité, doit téléphoner le résultat du match à la commission et  ceci 
au plus tard le lundi qui suit la rencontre, avant midi.  
Vous pouvez également l’envoyer par courrier électronique. 
Cette  communication des résultats, nous permet de savoir si la 
rencontre a eu lieu ou non en absence de la feuille de match. 
Des pénalités financières sont prévues pour le non-respect de ces 
dispositions. 

 
ATTESTATION MEDICALE OU CERTIFICAT MEDICAL 
Les responsables de clubs doivent gérer la conformité de ces 
attestations médicales ou certificats médicaux vis à vis de la nouvelle 
législation en vigueur cette saison.  
Il est donc primordial que chaque joueur soit à jour avant que son 
dirigeant le laisse pratiquer sur un terrain, car dans le cas contraire, 
c’est sa responsabilité qu’il engage. 

 

PRECISIONS REGLEMENT 

 RESPECT DES COULEURS : 
Sur la feuille d’engagement, vous nous avez fait connaître les deux 
couleurs de maillots que nous avons retranscrites dans le Mémento. Ce 
sont les couleurs avec lesquelles vous devez obligatoirement jouer 
lorsque vous êtes " visiteurs ". 
 

ART 14-A : MATERIEL DE JEU ET EQUIPEMENTS 
Le club visiteur doit jouer lorsqu’il se déplace avec l’une des deux 
couleurs déclarées sur la fiche d’engagement  et décrite dans le 
mémento de la saison, sous peine de match perdu. 
Le club recevant doit prendre ses dispositions pour éviter toute 
ressemblance de maillot, sous peine de match perdu par pénalité. 
 

 



 LES BALLONS: 
Problème des équipes n’ayant pas de ballon pour les rencontres : 
Le fait de prêter un ballon pour jouer posant quelques problèmes pour 
certains, les arbitres auront pour consigne d’appliquer le règlement : 
 ART 14 - § D : Chaque équipe devra présenter, avant le match un 
ballon en parfait état, le club recevant étant tenu de fournir le nombre de 
ballons nécessaires au déroulement de la rencontre, sous peine de 
match perdu si aucune entente n’est trouvée entre les deux équipes.  
(Petit rappel : le club recevant est le club " premier nommé " dans le 
calendrier). 

 

Alors prenez vos précautions pour éviter tout nouveau problème. 
 

 RAPPORT SUITE A EXCLUSION: 
Tout joueur exclu définitivement au cours de la partie par l’arbitre, se 
trouve automatiquement suspendu pour le match suivant. En outre, il 
est tenu OBLIGATOIREMENT d’adresser dans les 48 heures à la 
Commission de Discipline un rapport circonstancié sur les causes qui ont 
amené son exclusion définitive. 
Ce rapport doit être envoyé par COURRIER POSTAL ou 
ELECTRONIQUE et OBLIGATOIREMENT SIGNE par le joueur (et 
non par le dirigeant). 
Son dossier ne sera pas traité et le joueur restera suspendu tant qu’il 
n’aura pas adressé son rapport.  
Le joueur sera autorisé à rejouer dès que la commission aura pris sa 
décision et que le joueur aura purgé sa sanction. 
L’envoi de rapport par courrier électronique ne sera pris en compte 
que s’il est envoyé depuis la " boîte mail du joueur sanctionné ". 

 

PARTICIPATION FOOT A SEPT- FOOT A ONZE  

Précision concernant la participation des joueurs de "Foot à 7" et "Foot à 
11" dans ces deux disciplines : 
Une des deux disciplines peut utiliser lors d’une rencontre, ¼ des 
joueurs inscrits sur la feuille de match appartenant à l’autre discipline. 
Soit : 
3 joueurs de Foot à 11 peuvent être utilisés dans l’équipe de Foot à 7 
4 joueurs de Foot à 7 peuvent être utilisés dans l’équipe de Foot à 11 
D’autre part, en respectant le délai de 48 heures, un joueur peut jouer à 
11 et à 7 la même semaine. 

 

QUALIFICATIONS JOUEURS 

Sachant que la permanence de la Commission se tient le lundi après-
midi à partir de 16h00 et jusqu’à 20h00, et tenant compte par ailleurs, 
qu’il n’y a plus les délais de qualification il est IMPERATIF que les 



dossiers licences soient COMPLETS à la date du match, faute de 
quoi, les joueurs ne seront pas en règle pour participer. 
Si le jour de la rencontre, un joueur n’a pas sa licence (bien que 
déposée à la Commission), il doit OBLIGATOIREMENT se munir 
d’une pièce d’identité, ou être en possession de sa licence de la 
saison dernière, sinon il ne pourra pas participer à la rencontre.  
Alors, prévenez vos joueurs. 
 

ATTENTION : Pour la pièce d’identité seule l’original ou la photocopie 
sera accepté (celle-ci devra être bien lisible). 
Celle présentée en version  numérique  sur  téléphone portable ou sur 
tablette ne sera accepté que sur l’application « FRANCE IDENTITE » 

 

REPORT DE MATCH 

Pour un report de match, vous devez le demander au plus tard avant 
le lundi midi suivant la 1ère programmation sur le bulletin. Sinon pas 
de possibilité de report.  
Si cette demande a été faite par "courrier électronique", la demande 

doit comporter la signature manuscrite et lisible, et être scannée et 
envoyée en pièce jointe. La demande ORIGINALE, obligatoirement 
signée par le président du club devra être confirmée dans les 48 heures 
à la commission. 
 


